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Télédéclarer la redevance pour prélèvement irrigation - 2020 

 
1/ Se connecter sur le site http://www.eaurmc.fr ou directement sur le site https://teleservices.lesagencesdeleau.fr/ 

 

 Puis cliquer sur l'onglet "Redevances" 

 

                                                                  
 

 

http://www.eaurmc.fr/
https://teleservices.lesagencesdeleau.fr/
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2/ Cliquer ensuite sur "Télédéclarer" 
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3/ Saisir l'identifiant et le mot de passe reçus dans le courrier de février 2020,  vous invitant à télédéclarer, voir ici ou annexe 6  

3/  

  
  

Saisir le mot de 

passe ici. 

Respecter les 

majuscules et 

les minuscules 

 Saisir ici votre 

identifiant : un 

nombre à 5 

chiffres, 

précédé de RC   

 

Astuce: pour 

voir ce qui est 

saisi, cocher 

cette case.  

En cas d’oubli 

du mot de 

passe, cliquer ici 

pour le recevoir 

par mail 

 

Vous avez la 

possibilité de 

créer votre 

compte 

personnel ici 
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4/ L’espace de télédéclaration s’affiche. Vous avez accès à l’ensemble des fonctionnalités liées à votre profil 

 

 
 

Cliquer ici pour 

accéder à vos 

déclarations 
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5/ Sur cette page, vous devez vérifier si les coordonnées pré-remplies sont correctes et les corriger si besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vérifier toutes 

ces 

informations 

Corriger ou 

compléter 

toutes les 

informations 

demandées 

Le nom et les 

coordonnées 

de l'agent de 

l'Agence de 

l'eau en 

charge de 

l'instruction du 

dossier sont 

ici. 

Pour tout 

contact, 

préciser la 

référence de la 

déclaration 

indiquée dans 

ce cadre 

Enfin,  cliquer 

ici pour 

sauvegarder et 

passer à 

l'étape 

suivante 
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En cas d’erreur, un message s’affiche et la zone à corriger apparaît en rouge. Il faut corriger et cliquer de nouveau sur "sauvegarder et passer à l'étape suivante" 
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6/ Remplir les informations de prélèvement point par point. 

Commencer par le 1er point en cliquant sur "à déclarer" 

 

Nom et numéro des 

différents points de 

prélèvement 
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Ci-dessous, la page de de déclaration de chaque point s’affiche. Corriger si besoins les informations erronées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le volume est mesuré 

par un compteur 

volumétrique et que 

l’usage  de l’eau n'est 

pas de l'irrigation 

gravitaire, remplir cette 

partie. 

Toutes les rubriques 

doivent 

obligatoirement être 

remplies. 

Cliquer ici pour savoir 

où trouver les 

informations ou voir 

annexe 1 

Si le volume n'est pas 

mesuré ou concerne de 

l'irrigation gravitaire,  

indiquer ici la surface 

exploitée en hectares 

dans la ligne 

correspondant au type 

d'irrigation 

Si de l'eau a été utilisée 

pour l'antigel,  

l'indiquer ici. 

Attention, seuls les 

volumes mesurés par 

un compteur pourront 

être déduits 

Vérifier l'origine de 

l'eau. 

Si besoin vous pouvez  

sélectionner une chose 

dans le menu accessible 

avec la petite flèche 

Nom du forage

Vérifier l'usage de l'eau: 

-irrigation gravitaire 

- Irrigation par 

aspersion  

- Irrigation par autre 

procédé = gouttes à 

gouttes. 

Si besoin vous pouvez  

en sélectionner un 

autre dans le menu 

accessible avec la petite 

flèche 

Vérifier le nom de la 

commune où se trouve 

le prélèvement (forage, 

pompage…) 

Ne remplir cette partie 

QUE si le compteur a 

été changé ou est 

tombé en panne. 

Cliquer ici pour savoir 

comment déclarer un 

changement de 

compteur ou voir 

annexe 3 

 

Indiquer ici l'index 

relevé au 1er janvier et 

celui relevé au 31 

décembre. 

Cliquer ici pour accéder 

à la partie "comment 

lire un compteur" ou 

voir annexe 1 

Enfin, cliquer sur 

"sauvegarder ce 

compteur" et  

recommencer 

l'opération pour chacun 

des points de 

prélèvements à 

déclarer. 

Pour déclarer un point 

de prélèvement qui 

n'apparaît pas sur le 

formulaire, cliquer ici 

pour voir comment 

faire ou voir annexe 2 
Lorsque tous les points de prélèvement ont été déclarés, cliquer sur "Sauvegarder et passer à l'étape suivante". 

S'il y a des erreurs, un message apparaitra 
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7/ Cet écran permet de formuler des observations en lien avec la déclaration, de signaler une cessation d'activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu'il y ait des observations ou pas, il faut cliquer sur "Sauvegarder et passer à l'étape suivante".
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8/ Cet écran permet de joindre des pièces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que des pièces aient été jointes ou pas, il faut cliquer sur "Passer à l'étape suivante".
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9/ Dernière étape : cliquer sur  « Valider », pour finaliser. S'il y a des erreurs, un message apparaitra avec la liste des erreurs à corriger. Sinon, un message demandant 

confirmation de la validation apparaît, il faut cliquer dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La validation vaut signature 

 

L’accusé de réception de la déclaration arrivera directement sur la boite mail renseignée, et il est possible de télécharger la déclaration en cliquant sur "votre déclaration 

remplie au format PDF". 
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Annexe 1: comment lire un compteur? 
 

 

Numéro constructeur 

Index: seuls les 

chiffres sur fond noir 

sont à prendre en 

compte 

Coefficient de lecture 

Marque 
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Annexe 2: déclarer un nouveau point de prélèvement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ajouter un 

nouveau point de 

prélèvement, cliquer 

ici 
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Indiquer le nom du 

forage  

Indiquer l'origine de 

l'eau à l'aide du menu 

déroulant en cliquant 

sur la petite flèche  

Indiquer la commune 

d'implantation du 

forage  

Indiquer l'usage de 

l'eau à l'aide du menu 

déroulant en cliquant 

sur la petite flèche  

Indiquer le point de 

prélèvement à l'aide du 

menu déroulant en 

cliquant sur la petite 

flèche  

Si le volume est mesuré 

par un compteur 

volumétrique et que 

l’usage de l’eau n'est 

pas de l'irrigation 

gravitaire, remplir cette 

partie. 

Toutes les rubriques 

doivent 

obligatoirement être 

remplies. 

Cliquer ici pour savoir 

où trouver les 

informations ou voir 

annexe 1 

Si le volume n'est pas 

mesuré ou concerne de 

l'irrigation gravitaire,  

indiquer ici la surface 

exploitée dans la ligne 

correspondant au type 

d'irrigation 

Indiquer ici l'index relevé 

au 1er janvier et celui 

relevé au 31 décembre. 

Cliquer ici pour accéder à 

la partie "comment lire 

un compteur" ou voir 

annexe 1 

Ne rien remplir ici 

Si de l'eau a été utilisée 

pour l'antigel,  

l'indiquer ici. 

Attention, seuls les 

volumes mesurés par 

un compteur pourront 

être déduits 

Cliquer sur 

"sauvegarder ce 

compteur" puis sur 

"sauvegarder et passer 

à l'étape suivante" 
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Annexe 3: déclarer un changement de compteur 

 
Lorsque l'on est sur la page du point de prélèvement pour lequel on veut changer le compteur volumétrique, cliquer ici 
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Le message suivant apparaît, il faut cliquer sur "valider" 
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Le terme "nouveau" 

apparaît là 

et là 

Vérifier l'origine de 

l'eau. 

Si besoin vous pouvez  

en sélectionner une 

autre dans le menu 

accessible avec la petite 

flèche 

Vérifier le nom du 

forage et le corriger si 

besoin

 

Vérifier le nom de la 

commune où se situe le 

forage et le corriger si 

besoin 

Vérifier l'usage de l'eau: 

-irrigation gravitaire 

- Irrigation par 

aspersion  

- Irrigation par autre 

procédé = gouttes à 

gouttes. 

Si besoin vous pouvez 

en sélectionner un 

autre dans le menu 

accessible avec la petite 

flèche 

Comme le volume est 

mesuré par un 

compteur volumétrique 

remplir cette partie. 

Toutes les rubriques 

doivent 

obligatoirement être 

remplies. 

Cliquer ici pour savoir 

où trouver les 

informations ou voir 

annexe 1 

Indiquer ici le jour de 

changement de compteur 

Indiquer ici l'index relevé 

le jour de l'arrêt de 

l'ancien compteur. 

Cliquer ici pour accéder à 

la partie "comment lire un 

compteur" ou voir annexe 

1 

 
Indiquer ici la date de 

remise en service du 

nouveau compteur 

et l'index de reprise 
Indiquer ici le volume 

d'eau consommée 

pendant le changement 

Cliquer ensuite sur 

"sauvegarder et passer à 

l'étape suivante" 
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Annexe 4: Rappels 

 

 

 

 

 Est redevable toute personne qui effectue un prélèvement d’eau dans la ressource et 
dont le volume annuel est supérieur à 10 000 m³/an (ou 7 000 m³/an en Zone de 
Répartition des Eaux) 
 

 Seuil financier fixé à 100 € 

 

 Exonération de redevance pour la lutte antigel si ce volume est mesuré par un compteur 
et les index déclarés 

 

      

 

Le fait de ne pas être redevable ne dispense pas de remplir la déclaration si l’on est 

interrogé  
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Modalités de calcul 

 

 
 

 La redevance est calculée pour chaque ouvrage 

 

 Elle est directement proportionnelle au volume d’eau prélevé dans le milieu naturel 
(cours d’eau, nappe, lac, étang, retenue…) 
 

 Son taux dépend de l’usage et du lieu de prélèvement dans le milieu 

 

 Les taux sont consultables sur le site de l'agence de l'eau www.eaurmc.fr rubrique 
"redevance pour prélèvement sur la ressource en eau" 

  

http://www.eaurmc.fr/
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Déclaration à l’agence de l’eau entre mi-février et le 31 mars minuit 

 

 Irrigation gravitaire avec ou sans compteur: 
               déclarer une surface en hectares 

        et un volume prélevé 
 
 

 Irrigation sous pression: 
 

 Avec compteur                               déclarer l’index de début d’année et   
           l’index de fin d’année 

 

 

 

 Sans compteur                déclarer une surface en hectares 

Quand les volumes ne sont pas mesurés par 
un compteur, une majoration de 40% des 
volumes  s'applique 

 

 

Si les dates de déclarations sont dépassées, des pénalités sont automatiquement appliquées  
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Annexe 5: Diagnostic ou remise à neuf des dispositifs de mesure 
 

L’article 4 de l’arrêté du 19 décembre 2011 fixe les modalités de vérification des compteurs : 

 tous les dispositifs de mesure sont concernés (écoulement à surface libre et écoulement en 
charge)  

 Neuf ans après sa date de pose, un dispositif de mesure doit :  
– soit être remplacé. Il est alors de nouveau conforme pour les neuf prochaines années 

– soit faire l’objet d’un diagnostic de son fonctionnement par un organisme habilité 
http://www.lesagencesdeleau.fr/les-agences-de-leau/les-formulaires-redevances/demande-dhabilitation-pour-un-ouvrage-de-depollution-industriel/ rubrique "consulter la liste 

des organismes habilités pour le prélèvement". Il est alors conforme pour les sept prochaines années si le 
diagnostic est positif. Si le diagnostic est négatif, il faut remplacer le compteur. 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’ancien compteur doit être gardé 3 ans et être présenté en cas de contrôle métrologique ou fiscal 

 

http://www.lesagencesdeleau.fr/les-agences-de-leau/les-formulaires-redevances/demande-dhabilitation-pour-un-ouvrage-de-depollution-industriel/
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Annexe 6: Courrier  
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Annexe 7: Obligations réglementaires compteurs 

 

Obligation de tenir un cahier d’enregistrement pour chaque compteur à conserver pendant 3 ans et qui doit contenir : 

 la localisation du prélèvement et l’origine de l’eau, 
 la date de pose initiale du compteur, 
 l’usage et les conditions d’utilisation, 
 les relevés mensuels des index ainsi que les volumes prélevés.  
 en cas d’activation d’un Plan-Cadre « sécheresse », les relevés pourront être imposés à une fréquence journalière 

dans certains cas extrêmes,  
 tout incident survenant sur l’installation, 
 les entretiens et contrôles des systèmes de mesure. 

 
Vous pouvez utiliser un modèle personnel ou le modèle joint.



 

Feuille de relevés de compteur 

Année 20…. 
 

Un imprimé de ce modèle peut être utilisé pour chaque compteur 
 

Collectivité / établissement concerné 
 

 

Ouvrage de prélèvement auquel se 
rapporte le présent relevé de compteur (à 

compléter) 

 
Localisation: _________________________________ 
 
Intitulé: ___________________________________ 
 
Référence agence: _____________________________ 
 
Marque du compteur: ___________________________ 
 
Numéro constructeur: _________________________ 
 
Coefficient de lecture:__________________________ 
 
Date de pose: _______________________________ 
 

 

Information sur le compteur volumétrique ou horaire  
(cochez la case correspondante à votre cas) 

Compteur au captage                                                                                              

Nombre d'heures 
d'activité journalière de 

votre établissement: 
 

Autre cas (à préciser____________________________________________  

Nombre de jours d'activité 
de votre établissement: 

 
 

 

 

Vous devez effectuer un relevé mensuel d'index du compteur et le consigner au verso du document en indiquant 
la date du relevé. 

 

Interventions sur l'installation 

Désignation de l'intervention date 

  

  

  

  

Fait à     le  Nom et qualité du signataire                     Signature             



 

Mois du relevé Date index 

Janvier   

Février   

Mars   

Avril   

Mai   

Juin   

Juillet   

Août   

Septembre   

Octobre   

Novembre   

Décembre   

 

 


